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Les inscriptions pour les coupes de bois (7 € HT le stère de bois de chutes) et pour la vente 
de bois façonné et débardé en bordure de forêt (41 € HT le stère) sont ouvertes. 
 
Les habitants de Francaltroff qui le souhaitent peuvent s’inscrire en Mairie jusqu’au                  
20 novembre 2021.  
 
Conditions à remplir : 

➢ se présenter personnellement en mairie 
➢ une demande par foyer 
➢ signer une attestation certifiant que vous utilisez le bois comme moyen de chauffage 

 et qu’il est destiné à votre consommation personnelle 
➢ s’engager à réaliser vous-même vos coupes de bois 

L’équipe municipale 
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